
Plateformes interrégionales
de la main d'oeuvre étrangère
au 1er avril 2021
Localisation et groupements régionaux

Plateformes interrégionales
*Avignon est la plateforme des travailleurs saisonniers pour toute la France

** La Guyanne sera appelée à prendre en charge, outre ses dossiers, ceux des Antilles (les 
demandes d’autorisation de travail concernant la Réunion, Saint-Pierre-et-Miquelon et Mayotte 
seront traitées par une des plateformes métropolitaines)
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